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PROPOSITION DE PROJET:  GAMBIE 
 
 
 

Le présent document comporte les observations et la recommandation du Secrétariat du Fonds sur 
la proposition de projet suivante: 
 
Elimination 
 
• Plan de gestion de l’élimination finale des CFC (deuxième tranche) PNUD/PNUE
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Substances Aérosols Halons Gonflage de 
tabac

Consommation  
totale du secteur

CFC                      0.6

CTC                      0

Halons                  0
Bromure de 
méthyle                

0

Others                  0

TCA                      0

2007

3.6 

3.6 

99,500. 

8,955. 

93,000. 

12,090. 

192,500. 

21,045. 

192,500. 

21,045. 

 FICHE D'EVALUATION DE PROJET – PROJETS PLURIANNUELS

Gambie

(I) TITRE DU PROJET ORGANISME:

Plan d'élimination de CFC PNUD, PNUE

(II) DERNIERES DONNEES DE L'ARTICLE 7 (Tonnes PAO) ANNEE: 2007

CFC: 0.6 CTC: 0 Halons: 0 MB: 0 TCA: 0

(III) DERNIERES DONNEES SECTORIELLES DU PROGRAMME DE PAYS (Tonnes PAO) ANNEE: 2007

Mousses Refrigération Solvants Agents de 
transformation

Inhalateurs a 
doseur

Utilisation de 
laboratoire

Bromure de méthyle

Fabrication Services 
d'entretien

QPS Non QPS

0.6

(IV) DONNEES DU PROJET 2008 2009 2010 Total

Limites de la consommation du Protocole de Montréal CFC 3.6 3.6 0.

Consommation maximale permise (Tonnes PAO) CFC 3.6 3.6 0.

Couts de projet ($US)

PNUD
Coûts de projet

PNUE
Coûts de projet

30,500. 130,000.

Coûts de soutien 2,745. 11,700.

72,000. 165,000.

Coûts de soutien 9,360. 21,450.

Total des fonds approuvés en principe ($US)
Coûts de projet 102,500. 295,000.

Coûts de soutien 12,105. 33,150.

Total des fonds débloqués par le Comité exécutif ($US)
Coûts de projet 0. 192,500.

Coûts de soutien 0. 21,045.

Total des fonds demandés pour l'année en cours ($US)
Coûts de projet 102,500. 102,500.

Coûts de soutien 12,105. 12,105.

(V) RECOMMANDATION DU SECRETARIAT: Approbation générale

   QPS: Applications sanitaires préalables à l'expédition

   Non-QPS: Applications autres que sanitaires et préalables à l'expédition
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DESCRIPTION DU PROJET 
 
1. Agissant au nom du Gouvernement de Gambie, le PNUE, en tant qu’agence principale 
d’exécution, a présenté un rapport périodique sur la réalisation du premier programme de travail du plan 
gambien de gestion de l’élimination finale des CFC (PGEF) à la 57è Réunion du Comité exécutif. Le 
PNUE a également introduit une demande de financement de la deuxième tranche du PGEF au coût 
global de 72 000 $US plus des coûts d’appui d’agence s’élevant à 9 360 $US pour le PNUE ainsi que le 
montant de 30 500 $US plus des coûts d’appui d’agence de 2 745 $US pour le PNUD.  
 
Contexte 
 
2. Le PGEF de Gambie avait été approuvé par le Comité exécutif lors de sa 53è réunion pour 
éliminer de façon définitive la consommation de CFC dans le pays avant la fin de l’année 2009. Le 
financement global de 295 000 $US plus des coûts d’appui aux agences de l’ordre de 33 150 $US avait 
été approuvé en principe par le Comité exécutif. A la même réunion, le Comité exécutif avait approuvé 
93  000 $US plus des coûts d’appui de 12 090 $US pour le PNUE, et 99 500 $US plus des coûts d’appui 
de 8 955 $US pour le PNUD, au titre de la réalisation de la première tranche du PGEF. 
 
Rapport périodique sur la réalisation de la première tranche du PGEF 
 
3. Une fois le PGEF approuvé par le Comité exécutif, un expert juridique a examiné la 
réglementation des SAO avant de la soumettre au Ministère de la justice pour approbation; l’association 
des techniciens frigoristes a été renforcée; 150 techniciens frigoristes ont été formés et certifiés; et le 
programme de formation a été révisé. Quelques 150 agents des douanes ont été formés à la surveillance et 
au contrôle des SAO et aux matériels utilisant ces substances ; des boîtes à outil pour entretien, destinées 
aux sous-secteurs de la réfrigération domestique, commerciale et automobile, ont été acquises ; et quatre 
utilisateurs finaux procèdent actuellement à la substitution des CFC, de leurs équipements de 
réfrigération, par des frigorigènes de remplacement. Un consultant local a été recruté pour aider à la mise 
en œuvre des activités prévues au PGEF. 
 
4. Au mois de décembre 2008, 176 230 $US des 192 500 $US approuvés pour la première tranche, 
ont été décaissés. Le reliquat de 16 270 $US sera décaissé en mars 2009. 
 
Plan d’action pour la deuxième tranche du PGEF 
 
5. Le Gouvernement de Gambie s’engage à réaliser les activités suivantes dans le cadre du 
deuxième programme de travail du PGEF: davantage de programmes de formation pour les agents des 
douanes et les techniciens frigoristes ; fourniture d’autres outils d’entretien et de matériel de base pour les 
techniciens et conversion du matériel de réfrigération à base de CFC; et des activités de surveillance et de 
vérification. 
 

OBSERVATIONS ET RECOMMANDATION DU SECRETARIAT 
 
OBSERVATIONS 
 
6. La consommation de CFC pour 2007 que le Gouvernement de Gambie a communiquée, aux 
termes de l’Article 7 du Protocole de Montréal, de 0,6 tonne PAO était déjà inférieure de 3,0 tonnes PAO 
aux 3,6 tonnes PAO autorisées pour l’année concernée. Pour 2008, la consommation de CFC a été 
estimée à 0,6 tonne PAO. Le PNUE a fait savoir que l’Unité de l’ozone a aidé à la mise sur pied de 7 
associations régionales de techniciens frigoristes à travers le pays, ces associations étant toutes déclarées à 
l’administration compétente (Attorney Generals Chambers). L’une des principales missions de ces 



UNEP/OzL.Pro/ExCom/57/36 
 
 

4 

associations est de veiller en sorte qu’aucun CFC ne soit échangé ou consommé dans leurs régions 
respectives. Certaines régions ont déjà communiqué une consommation nulle de CFC. S’agissant de la 
réglementation des SAO, le PNUE a fait savoir que l’Unité d’ozone avait proposé les modifications 
suivantes: une interdiction totale de toutes les SAO, y compris des HCFC, sans aucune dérogation; et des 
contrôles sur les HCFC, qui nécessiteront des permis/licences d’importation dans le cadre d’un dispositif 
de licences. 
 
7. En réponse à une demande d’explication sur les activités supplémentaires de formation pour les 
agents des douanes et les techniciens frigoristes, proposées dans la deuxième tranche du PGEF, le PNUE 
a fait savoir que le redéploiement fréquent des agents des douanes a rendu la formation continue 
nécessaire. La formation appuyée aux techniciens frigoristes est également nécessaire car de plus en plus 
de jeunes intègrent l’industrie du froid. De nouveaux ateliers de réparation frigorifique sont ouverts dans 
les zones rurales à la faveur de l’électrification de ces zones. A la question de savoir si le Gouvernement 
de Gambie réussira à éliminer définitivement la consommation de CFC avant la fin de l’année 2009 et à 
maintenir ce niveau de consommation grâce aux activités proposées dans la dernière tranche du PGEF, le 
PNUE et le PNUD ont fait savoir que les données préliminaires de consommation de CFC, recueillies 
dans la plupart des régions du pays, indiquent une consommation nulle de CFC. Avec la dernière tranche 
de financement, le Gouvernement se propose d’intensifier la sensibilisation et l’application de la 
réglementation révisée et de convertir ou remplacer intégralement le matériel restant à base de CFC. 
 
8. Notant que le financement de la préparation du PGEH avait été approuvé à la 55è réunion du 
Comité exécutif, le Secrétariat a proposé que, pendant la mise en oeuvre de la dernière tranche du PGEF, 
le PNUD et le PNUE envisagent de suggérer au Gouvernement d’entreprendre des mesures préliminaires 
à l’effet de faciliter l’élimination du HCFC en temps opportun. Le PNUE a répondu que le plan de gestion 
de l’élimination des HCFC a déjà été adressé au Gouvernement pour signature et a déjà fait l’objet d’une 
discussion au niveau ministériel à l’effet de procéder aux révisions institutionnelles nécessaires. Toutes 
les clarifications requises ont déjà été apportées par le PNUD et le Gouvernement s’est déclaré prêt à 
recruter des experts pour entreprendre un recensement et une étude sur les HCFC. 
 
9. Le Secrétariat recommande que le Comité exécutif: 
 

(a) Prenne note du rapport périodique sur la mise en œuvre de la première tranche du plan de 
gestion de l’élimination finale en Gambie; et 

 
(b) Approuve le programme annuel de mise en œuvre 2009-2010 correspondant à la 

deuxième tranche. 
 
10. En outre, le Secrétariat recommande l’approbation globale du plan 2009-2010 correspondant à la 
seconde tranche du PGEF de Gambie, avec les coûts d’appui y relatifs au niveau de financement suivant: 
 

 Titre du projet Financement 
du projet ($ 

US) 

Coûts d’appui 
($ US) 

Agence 
d’exécution 

(a) Plan de gestion de l’élimination finale des CFC
(deuxième tranche) 

72 000 9 360 PNUE 

(b) Plan de gestion de l’élimination finale des CFC
(deuxième tranche) 

30 500 2 745 PNUD 

 
_____ 
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